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EDITO I

Chères patientes, chers patients,

C’est avec joie que nous vous accueillons 
dans cette nouvelle édition de notre journal 
augurant le début de la période ensoleillée.

Le mois de juin s’annonce, promettant des 
jours plus longs et des ciels plus clairs. En 
parallèle, les masques tombent, nous re-
donnant ces sourires dont nous avons tant 
manqué.

Ces mêmes sourires qui illuminent nos jour-
nées comme un rayon de soleil, apportant 
une note d’optimisme et de chaleur à nos 
interactions quotidiennes.

Avec la perspective des beaux jours à 
venir, il est important de prendre soin de 
soi. La chaleur du soleil, bien qu’agréable, 
nécessite une attention particulière à nos 
yeux et à notre peau. Nos équipes dédiées 
d’ophtalmologie et de dermatologie vous 
fourniront des conseils précieux pour vous 
aider à en profiter de manière sûre et saine.
Parallèlement, nos experts en nutrition sont 
prêts à vous guider pour adapter vos ha-
bitudes alimentaires à la saison estivale et 
favoriser une meilleure santé globale.

En dépit du changement de saison et de 
l’allègement des restrictions, notre hôpital 
reste dédié à l’innovation continue dans les 
soins que nous vous offrons.

Nous sommes fiers de vous présenter la 
chirurgie cardiaque mini-invasive, une 
procédure qui favorise une récupération 
rapide et réduit les douleurs postopératoires.

Dans ce numéro, vous découvrirez le té-
moignage d’un patient qui a bénéficié de 
cette technique.

Même si les masques sont tombés, notre 
engagement à protéger vos informations 
personnelles reste intact. Notre Délégué à 
la Protection des Données (DPO) continue 
de veiller scrupuleusement à la sécurité de 
vos informations de santé.

Enfin, nous soulignerons l’importance de 
l’identitovigilance. Cette démarche essen-
tielle, visant à assurer l’identification cor-
recte des patients et la sécurité des soins, 
reste une priorité absolue, même dans un 
contexte où nos visages sont plus visibles.

En résumé, alors que nous célébrons le 
retour des sourires et l’arrivée des beaux 
jours, n’oublions jamais que votre santé et 
votre bien-être restent notre priorité abso-
lue. Nous espérons que vous trouverez les 
informations et conseils partagés dans ce 
journal aussi précieux que nous trouvons 
précieux le soin de votre santé.

Cordialement,

ADRIEN DUFOUR
DIRECTEUR GÉNÉRAL

Les masques 
tombent,  

les sourires  
se retrouvent
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L
a lumière naturelle est béné-
fique pour le développement 
oculaire des enfants. Mais 
une trop longue et trop vio-

lente exposition aux UV peut cau-
ser des dommages irrémédiables 
aux yeux. En été, il est donc primor-
dial de se protéger.

Car si l’on connaît plutôt bien les 
dommages que les UV entraînent 
au niveau de la peau, on connaît 
un peu moins ceux qu’ils pro-
voquent aux yeux. « À long terme, 
il y a des risques dans les différentes 
structures de l’œil », explique le Dr 
Martin Vantomme, chef de ser-
vice d’ophtalmologie à la Clinique 
Saint-Luc Bouge. « Les UV peuvent 
provoquer des dégâts au niveau 
du cristallin, la lentille de l’œil. Dans 
le cadre d’une exposition solaire 
prolongée et répétée, le cristallin 
peut s’opacifier plus rapidement et 
entraîner une cataracte précoce. 
Celle-ci engendre une baisse 
progressive de la vue, une mau-

vaise perception des contours, un 
éblouissement à la lumière vive. Et 
le seul traitement reste la chirurgie. 
D’autres structures de l’œil peuvent 
également être atteintes comme la 
cornée. Une exposition violente au 
soleil pendant de longues heures 
peut être source de blessure au 
niveau de l’épithélium cornéen. 
C’est ce qu’on appelle une photo-
kératite, une sorte de coup de soleil 
de l’œil. » Réversible, cette affec-
tion oculaire entraîne cependant 
des douleurs importantes, un œil 
rouge et larmoyant. Des études en 
laboratoire ont également mon-
tré que l’exposition au soleil provo-
quait l’apparition de radicaux libres 
(stress oxydatif) au niveau des cel-
lules rétiniennes pouvant augmen-
ter le risque de développer une 
dégénérescence maculaire liée à 
l’âge (DMLA). Enfin, comme pour la 
peau, le soleil peut, à long terme, 
augmenter le risque de développer 
une tumeur oculaire au niveau de 
la conjonctive.

Quelle prévention ?

Pour le Dr Martin Vantomme, la meil-
leure protection est de porter des 
lunettes solaires ainsi qu’une cas-
quette ou une visière. « On préconise 
le port de lunettes solaires de caté-
gorie 3 minimum. Mais attention : les 
verres doivent être homologués CE. 
Les lunettes fantaisies n’ont souvent 
pas de vrais verres solaires. Elles ne 
bloquent donc pas les UV. Ce qui est 
très dangereux : derrière ces verres 
légèrement teintés, la pupille va se 
dilater et laisser passer toute la lu-
mière du soleil y compris les UV. On 
risque alors des dégâts encore plus 
importants, surtout chez les enfants. » 
En effet, les plus jeunes sont particu-
lièrement sensibles au soleil. Jusqu’à 
l’âge de 10 - 12 ans, le cristallin, en-
core totalement transparent, ne filtre 
pas efficacement les UV. Avant l’âge 

d’1 an, on estime que 90 % des UVA 
et plus de 50 % des UVB arrivent di-
rectement sur la rétine. Voilà pour-
quoi il ne faut jamais exposer les 
enfants directement au soleil. Met-
tez-les à l’ombre, munissez-les d’un 
chapeau ou d’une casquette et 
de lunettes solaires adaptées. « On 
recommande aussi de mettre des 
lunettes de catégorie 3 minimum 
aux enfants », précise le Dr Martin 
Vantomme. « Mais ce n’est pas tou-
jours facile. Privilégiez des montures 
souples qui s’accrochent bien der-
rière les oreilles et qui épousent la 
forme de la racine du nez. Si la mon-
ture est bien supportée, l’enfant les 
gardera plus facilement. »

CAROLINE BOEUR

N’hésitez pas à rencontrer  
nos équipes.

Les lunettes :  
l’écran total  
de vos yeux

Le saviez-vous ?  
Un conseil : sortez aérer votre vue
Selon certaines études, chez les 
plus jeunes, le fait de rester beau-
coup à l’intérieur augmente le 
risque de myopie. La lumière 
naturelle est donc essentielle 

au bon développement ocu-
laire des enfants. Notre conseil ? 
Sortez le plus souvent possible 
mais en vous protégeant cor-
rectement. 

Nos conseils pour bien choisir  
ses lunettes solaires
•  Vérifiez qu’elles portent le marquage CE  

qui correspond à la norme européenne qui exige des verres UV 400 
qui filtrent 100 % des UV. 

•  Il existe 4 catégories de protection. Privilégiez les catégories 3 et 4 
(en mer, à la montagne). Attention, cette dernière n’est pas adap-
tée à la conduite automobile. Les catégories 1 et 2 sont adaptées 
pour des luminosités solaires moyennes. 

•  Optez pour une forme enveloppante  
qui stoppe les UV aussi sur les côtés.
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D
epuis ces dernières an-
nées, les spécial istes 
constatent une augmen-
tation du nombre de can-

cers de la peau. Aujourd’hui, une 
personne sur cinq sera confrontée 
à ce type de cancer avant l’âge de 
75 ans. En ce mois de juin, il n’est 
donc pas inutile de rappeler les 
bons gestes pour profi ter du soleil 
en toute sécurité. 

En Belgique, chaque année, 46.000 
nouveaux cas de cancers de la 
peau sont détectés. Cela fait du 
mélanome le cancer le plus cou-
rant dans notre pays (40 % des can-
cers). Selon les chiffres d’Eurome-
lanoma, nous sommes passés de 
11.373 incidences en 2004 à 45.642 
en 2019, soit une augmentation de 
400 % en 15 ans. Et cette explo-
sion des tumeurs cutanées affecte 
toutes les tranches d’âge. « Cette 
augmentation peut s’expliquer 
en partie par le fait que les gens 
font plus attention à leur peau et 
consultent plus souvent un derma-
tologue en cas de lésion suspecte », 
explique le Dr Bernadette Blouard, 
chef de service de dermatologie 
à la Clinique Saint-Luc Bouge. « Ce 
qui, en soi, est une bonne nouvelle : 
plus nous détectons un cancer à 
un stade précoce, plus nous avons 
de chance de guérir le patient. 
Nous voyons aussi beaucoup plus 

de personnes âgées entre 60 et 75 
ans qui développent des cancers 
cutanés. Ils ont vécu une enfance 
où tout était permis au soleil. Il n’y 
avait ni prévention, ni protection. 
Or, on sait qu’il est très important 
de se protéger durant l’enfance. 
Le soleil est une bombe à retar-
dement : les conséquences d’une 
exposition sans protection se font 
ressentir des décennies après. Voi-
là aussi pourquoi il est essentiel de 

sensibiliser les jeunes. » Selon une 
étude menée auprès de 400.000 
Européens, le fait d’attraper des 
coups de soleil graves (coups de 
soleil douloureux marqués par une 
rougeur intense ou par la formation 
de cloques, qui durent deux jours 
ou plus) avant l’âge de 18 ans 
augmenterait de près de 20 % le 
risque de développer des lésions 
suspectes à l’âge adulte. Or, on 
constate que les jeunes âgés de 
16 à 25 ans rechignent encore à se 
protéger du soleil et/ou ne savent 
pas détecter des lésions suspectes 
lorsqu’ils examinent leur peau.

Apprendre à 
s’auto-dépister

Ainsi, selon une enquête récente 
citée en avril lors du lancement de 
la campagne d’Euromelanoma, 
seul un jeune sur dix entre 16 et 25 
ans sait comment faire attention 
lors d’un examen de sa peau. Il est 
donc primordial de leur apprendre 
à s’auto-dépister correctement. 
Concrètement, une fois par mois, 
auto-examinez-vous en suivant la 
règle ABCDE.

Soleil : se protéger, 
une nécessité

BERNADETTE
BLOUARD

CHEF DE SERVICE 
DE DERMATOLOGIE

À LA CLINIQUE 
SAINT-LUC BOUGE

L’indice 50 n’empêche

pas de bronzer mais 

il empêche de brûler
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5 bons 
gestes  
sous  

le soleil

1
Appliquez une crème solaire 
avec un indice de protection 
suffisant. Peu importe votre type 
de peau, il est recommandé à 
tout le monde de commencer 

avec un indice 50. 

2
Renouvelez l’application  
de crème solaire toutes les 2 

heures. 

3
Portez des vêtements anti-UV. 
Attention, ces vêtements ne 
remplacent pas la crème so-
laire mais la complètent. Ils sont 
très pratiques pour des enfants 
en camp ou en stage qui n’ont 
pas l’occasion de renouveler 
l’application de crème solaire. 

5
Portez des lunettes solaires de 
qualité et préférez le bob ou le 
chapeau à la casquette. Elle ne 
protège en effet pas le bord des 
oreilles, une zone sur laquelle on 
oublie souvent d’appliquer de 

la crème solaire. 

6
Évitez de vous exposer aux 
heures les plus chaudes entre 
12h et 16h, lorsque les UV sont 

les plus intenses.

Euromelanoma, c’est quoi ?
C’est un réseau de dermatologues eu-
ropéens désireux de promouvoir et de 
partager des informations concernant 
la prévention des cancers de la peau, 
le diagnostic précoce et les traitements. 
Chaque année, la campagne incite les 
Européens à se rendre chez leur dermato-
logue pour faire contrôler leurs grains de 
beauté. Cette année, la campagne ciblait 

particulièrement les jeunes. En effet, pour 
diminuer le risque de cancer à l’âge adulte, 
il est primordial de se protéger durant l’en-
fance et l’adolescence. Pour les sensibiliser 
aux gestes de sécurité, Euromelanoma s’est 
associé au dessinateur belge Mario Boon. 
Ensemble, ils ont édité la BD « Sunny Side Up : 
Le soleil, un ami dangereux ». Elle est dispo-
nible en français et en néerlandais.

A
POUR ASYMÉTRIE :  

une lésion qui n’a pas une forme 
régulière est inquiétante.

B
POUR BORDS :  

une lésion qui a des bords irrégu-
liers ou déchiquetés est douteuse.

C
POUR COULEURS :  

une lésion qui n’a pas de couleur 
homogène doit vous alerter.

D
POUR DIAMÈTRE :  

une lésion qui a un diamètre de 
plus de 6 mm est plus à risque.

E
POUR ÉVOLUTION :  

si un grain de beauté se modifie, 
ce n’est pas normal. 

Dès que vous remarquez une lé-
sion suspecte, prenez rendez-vous 
chez votre dermatologue. Car un 
mélanome ne se développe pas 
toujours sur un grain de beau-
té existant. Il peut survenir « de 
novo », c’est-à-dire apparaître 
de manière spontanée, sur une 
peau saine. 

Des impacts  
non négligeables
Rappelons que si le soleil a un im-
pact positif sur l’humeur et le cycle 
veille/sommeil, les UV qu’il émet 
peuvent entraîner des coups de 
soleil, des allergies, des poussées 

d’acné ou déclencher le mélasma 
(masque de grossesse). À plus long 
terme, les UV causent le vieillisse-
ment de la peau et augmentent 
le risque de développer un can-
cer. Mais nous ne sommes pas tous 
égaux face au soleil. Les enfants et 
les personnes ayant la peau claire, 
les cheveux roux ou blonds, les yeux 
clairs et qui bronzent difficilement 
sont en effet plus à risque. Tout 
comme les personnes ayant de 
nombreux grains de beauté et/ou 
des antécédents familiaux de mé-
lanome. Et la meilleure des préven-
tions reste la protection. Mais pas 
seulement pendant les vacances 
comme l’explique le Dr Bernadette 
Blouard. « On recommande de se 
protéger même lorsque l’on ne s’ex-
pose pas, ou que l’on n’a pas l’im-
pression de s’exposer par exemple 
quand on fait du sport, une balade, 
du jardinage… Le soleil est traitre. 
Surtout en Belgique. Nous avons 
régulièrement des journées entre 
nuages et éclaircies. On ne pense 

alors pas nécessairement à se pro-
téger mais dès que le soleil fait son 
apparition, il peut être très intense. 
Résultat ? Le soir, vous constatez que 
vous avez attrapé un coup de soleil. 
Alors en été, on met une protection 
solaire tous les jours. »

CAROLINE BOEUR

N’hésitez pas à rencontrer  
nos équipes.

Dès que vous remarquez 

une lésion suspecte, 

prenez rendez-vous chez 

votre dermatologue

Vrai ou faux ?

Même bronzé,  
il faut continuer à se protéger. VRAI
Le bronzage constitue une barrière naturelle mais superficielle qui ne 
filtre qu’une partie des UV. La peau est moins sensible aux coups de soleil 
mais elle n’est pas protégée contre le risque de développer un cancer. 

La crème solaire suffit  
à protéger la peau des UV. FAUX
Même l’écran « total » ne protège pas totalement la peau. Une crème 50+ 
laisse par exemple encore passer 2 % des UV. Ce n’est donc pas parce 
qu’on utilise un indice 50 que l’on peut prolonger la durée de l’exposition. 

Seuls les coups de soleil  
sont dangereux. FAUX
Le danger vient aussi des « doses » de soleil. À chaque fois que vous 
vous exposez sans protection, même si vous n’attrapez pas de coup 
de soleil, vous accumulez des « doses » d’UV. Cela diminue votre ca-
pital soleil et fait augmenter les risques de développer un cancer de 
la peau plus tard. 
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À 
l’approche de l’été, les 
régimes fl eurissent sur les 
réseaux et dans les maga-
zines. Ils vous promettent 

un « summer body » en un rien de 
temps. Mais tiennent-ils vraiment 
leurs promesses ? On fait le point 
avec Célia Crutzen et Camille Van 
Sandwyk, diététiciennes cliniques à 
la Clinique Saint-Luc Bouge.

Qu’est-ce qu’un 
régime restrictif ?

« Il se caractérise par une alimen-
tation contrôlée par des facteurs 
cognitifs (contrôle mental) et non 
plus par les facteurs de la régula-
tion physiologique, dans le but de 
maigrir ou de ne pas grossir. » 

Le régime restrictif 
est-il dangereux ?
« Sur le court terme, il fonctionne sou-
vent très bien. Mais, selon de nom-

breuses études, dans 90 % des cas, 
les personnes retrouvent leur poids 
de départ dans les 3 ans, ou pire, 
un poids plus important. Ce genre 
de régime favorise l’effet yo-yo. Et 
à force de les répéter, de perdre et 
de reprendre du poids, on fi nit par 
augmenter notre proportion de 
graisses au détriment de nos mus-
cles. Conséquence ? Notre poids de 
forme augmente, devient un frein à 
la perte de poids et néfaste pour la 
santé. À cela s’ajoute des frustrations 
et un sentiment de culpabilité. Une 

lutte permanente s’installe et, dans 
certains cas, mène à des troubles 
du comportement alimentaire (ano-
rexie, boulimie…). »

Mais alors, 
comment faire ?

« La formule miracle n’existe pas. Une 
réfl exion par rapport à son poids se 
fait sur le long terme. Dans un pre-
mier temps, un questionnement 
sur la cause de la prise de poids 

et les souhaits s’impose. Pourquoi 
voulez-vous perdre du poids ? Les 
raisons sont-elles en accord avec 
vos valeurs et la personne que vous 
souhaitez être ? Dans un deuxième 
temps, un travail sur la reconnexion 
à soi, à son corps et à ses sensations 
alimentaires (faim, rassasiement et 
satiété) est nécessaire. Cette étape 
n’est pas facile mais une fois retrou-
vée, le corps retourne vers le poids 
de forme, un poids que vous pou-
vez stabiliser tout au long de votre 
vie sans devoir vous restreindre. La 
dimension émotionnelle est souvent 
oubliée. Or, l’alimentation joue aussi 
un rôle de régulation des émotions 
grâce à l’apaisement et au réconfort 
qu’elle procure. Le système se « dé-
traque » avec les régimes restrictifs 
qui vont engendrer une lutte contre 
ces envies de manger émotionnelles 
et qui risque, alors, de devenir la ré-
ponse systématique aux émotions. » 

CAROLINE BOEUR

N’hésitez pas à rencontrer 
nos équipes.

Le saviez-vous :
C’est quoi le poids de forme ?
Le poids de forme ne peut pas 
être choisi ou décidé. Il est en 
quelque sorte « pré-program-
mé », en fonction de notre géné-
tique, notre environnement, nos 
habitudes de vie, notre histoire 
pondérale... C’est le poids que 

l’on peut maintenir sur le long 
terme sans faire d’effort que 
ce soit au niveau de l’activité 
physique ou de l’alimentation. 
Ce poids d’équilibre évolue au 
cours de la vie et peut être aug-
menté avec l’effet yo-yo. 

3 questions
sur les régimes 
restrictifs

CÉLIA
CRUTZEN

DIÉTÉTICIENNE CLINIQUE 
À LA CLINIQUE 

SAINT-LUC BOUGE

CAMILLE
VAN SANDWYK

DIÉTÉTICIENNE CLINIQUE 
À LA CLINIQUE 

SAINT-LUC BOUGE



7

Nos conseils 
concrets pour  
se reconnecter  
à ses sensations  
alimentaires
•  Attendez de ressentir les 

sensations de faim réelles 
(ventre qui chatouille, tête 
qui tourne…) pour manger. 
Ne mangez pas parce que 
c’est l’heure, par habitude 
ou pour toutes autres raisons 
que la faim. 

•  Mangez dans de « bonnes 
conditions », c’est-à-dire : s’ins-
taller à table, prendre le temps 
de déguster, avec attention, 
limiter les distractions (écrans, 
livres, en travaillant…). 

•  Arrêtez-vous à la moitié de 
votre assiette et deman-
dez-vous où vous en êtes au 
niveau de vos sensations. 
Avez-vous encore faim ? Pre-
nez-vous encore du plaisir 
à manger ? Si la réponse est 
non à cette dernière question, 
vous êtes proche du rassasie-
ment. 

•  Mangez doucement. Laissez le 
temps à votre corps de vous 
donner les bonnes informa-
tions. Il faut au minimum 15 
minutes à votre cerveau pour 
savoir que vous mangez. 

•  Vous n’êtes pas obligé de finir 
votre assiette. Conservez vos 
restes ou servez-vous de plus 
petites quantités, quitte à vous 
resservir. 

Les 5 signes  
qui doivent  
vous alerter 

• Manque d’appétit 
• Perte de poids involontaire 
• Fatigue 
•  Manque de force,  

chutes à répétition 
•  Confusion, troubles  

de la concentration 

S
elon une étude réalisée en 
2021 par l’UZ Leuven en col-
laboration avec cinq autres 
hôpitaux belges, une per-

sonne hospitalisée sur cinq est à 
risque de dénutrition. Accorder 
davantage d’attention à l’ali-
mentation en milieu hospitalier 
est donc essentiel. Une mission lar-
gement menée par notre équipe 
nutritionnelle.  

La dénutrition se caractérise par 
un apport nutritionnel insuffisant 
par rapport aux dépenses éner-
gétiques. Elle cause une perte de 
poids involontaire, une fragilité, des 
troubles de la concentration, une 
perte de force musculaire et de la 
mobilité. Mais surtout, elle entraîne 
une diminution des défenses im-
munitaires et une moins bonne 
réceptivité aux médicaments, elle 
augmente le risque d’infection et 
de complications et elle ralentit la 
guérison. Et elle ne touche pas que 
les personnes âgées. Elle concerne 
tous les groupes d’âge avec une 
prévalence un peu plus élevée 
chez les femmes*. Selon les chiffres 
européens, la durée d’hospitalisa-
tion augmente de 30 à 50 % quand 
un patient est dénutri. C’est dire si 
la dénutrition est un enjeu majeur 
de santé publique. À la Clinique 
Saint-Luc Bouge, l’équipe nutri-
tionnelle pluridisciplinaire sensibilise 
aux problèmes de dénutrition dans 
tous les services comme l’explique 

le Dr  Véronique Charloteaux, mé-
decin nutritionniste. « Notre équipe 
composée d’une diététicienne, 
d’un responsable nursing, d’une 
pharmacienne et de médecins 
nutritionnistes collaborent au quo-
tidien pour mettre en place des 
stratégies visant à sensibiliser à la 
dénutrition. Nous passons égale-
ment dans les différents services 
pour former le personnel à dépis-
ter et à lutter contre la dénutrition. »  

Dépister pour mieux 
soigner 

Le dépistage de la dénutrition est 
en effet capital. Plus vite elle sera 
détectée, mieux elle pourra être 
prise en charge. « En milieu hospi-
talier, la dénutrition peut s’aggra-
ver plus rapidement », explique le 
Dr Véronique Charloteaux. « Dès 

l’admission des patients, nous réa-
lisons un score de risque de dénu-
trition (NRS). Les infirmières posent 
quatre questions au patient. S’il 
répond « oui » à une seule d’entre 
elles, une alerte est envoyée au 
service diététique qui vient voir le 
patient pour réaliser un bilan plus 
général et mettre en place une 
prise en charge personnalisée. » 
Cette dernière consiste dans un 
premier temps à enrichir l’alimenta-
tion (poudre de protéines, aliments 
enrichis…) et à adapter les menus 
en fonction des goûts du patient et 
de sa pathologie. « Nous allons faire 
tout ce que nous pouvons pour que 
le patient puisse manger », souligne 
le Dr Véronique Charloteaux. « Si 
cela ne suffit pas, nous lui propo-
sons des compléments nutritionnels 
oraux. S’il continue de se dénutrir, 
nous pouvons passer à une alimen-
tation artificielle (alimentation enté-
rale ou parentérale). » Tout au long 
de la prise en charge, médecins 
nutritionnistes, diététiciennes et infir-
mières travaillent en parfaite colla-
boration et sensibilisent aussi les pa-
tients à l’importance d’une bonne 
alimentation. Avoir une alimenta-
tion variée et équilibrée permet en 
effet de mieux récupérer après une 
intervention. On sait par exemple 
que les protéines, essentielles à la 
guérison des plaies, soutiennent le 
système immunitaire et les muscles. 
Une alimentation riche en protéines 
avant et après une opération favo-
rise donc la récupération.

CAROLINE BOEUR

N’hésitez pas à rencontrer  
nos équipes.

Lutter contre  
la dénutrition,  

un enjeu  
majeur

Dénutrition (le NRS) 4 questions capitales

À votre arrivée à l’hôpital, une infirmière vous posera ces quatre ques-
tions afin d’établir votre score de risque de dénutrition (NRS - Nutritional 
Risk Screenings).  

•  Votre IMC est-il inférieur à 20 kg/m2 ?  
Pour le calculer, l’infirmière vous mesurera et vous pèsera. 

•  Avez-vous perdu du poids depuis les 3 derniers mois ?  
•  Avez-vous réduit votre apport alimentaire durant la dernière se-

maine ? 
•  Êtes-vous sévèrement malade ?
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T
ant au niveau technolo-
gique, que de la recherche 
et de la formation en Chirur-
gie Cardiaque mini-inva-

sive, la Clinique Saint-Luc Bouge 
peut compter sur une équipe 
unique avec les Dr Spiridon Papa-
datos et Dr Pierre-Yves Etienne. Ils 
s’investissent dans cette spécia-
lité qui permet notamment aux 
patients de récupérer plus vite 
après une opération. 

Ils insistent : « Il s’agit avant tout 
d’une chirurgie qui n’est pas à 
but esthétique. Quand nous dé-
cidons de procéder à ce type 
d’intervention, nous voulons di-
minuer le traumatisme, le temps 
d’hospitalisation ou améliorer le 
temps de récupération. Une petite 
incision permet moins de saigne-
ment, moins d’infection, moins de 
réactions infl ammatoires. La per-
sonne passe donc moins de temps 
à l’hôpital. » 

Une opération 
vidéo-assistée 

Cette opération mini- invasive 
consiste en une incision thora-
cique à travers le quatrième ou 

le cinquième espace intercostal 
(entre les côtes de la cage tho-
racique). 

« Ce type d’opération n’est pas né-
cessairement plus facile qu’avant, 
mais elle est plus codifiée. On 
passe entre deux côtes en ne pro-
voquant pas de délabrement tis-
sulaire. Nous travaillons dans des 
espaces qui existent naturellement 
juste en « bougeant » les muscles 
qui sont entre les deux côtes pour 
rendre l’espace le plus grand pos-
sible pour que l’on puisse y opérer 
dans les meilleures conditions. »

Pour les chirurgiens, l’essentiel à ce 
moment est de garder un contact 
visuel avec ce qu’ils réparent à 
l’intérieur du corps : « Cette chirur-
gie est vidéo-assistée. Comme 
l’orifi ce est petit, il va admettre 
les deux instruments avec lesquels 
on va opérer. Nous ouvrons à un 
troisième orifice de 1 cm pour 
amener une optique avec de la 
lumière qui va nous permettre de 
voir à l’intérieur du thorax. Nous 
n’opérons donc pas en vision di-
recte, mais par l’intermédiaire des 
écrans qui sont devant nous. Cela 
nous permet d’amplifi er la qualité 
de la vision. » 

Un centre de référence unique

Le service de chirurgie cardiovas-
culaire de Saint-Luc Bouge est re-
connu à l’étranger : « Nous sommes 
précurseurs, nous avons commen-
cé en 1997 pour les pontages coro-
naires mini-invasifs. L’aspect tech-
nique est capital dans ce que l’on 
fait. Nous nous formons en perma-
nence et nous formons des méde-
cins et des médecins assistants en 
formation continuellement parce 
que dans la chirurgie du pontage 
mini-invasif, il n’y a pas un mois ou 
des équipes étrangères ne viennent 
voir l’activité de notre service. A 

notre niveau, nous n’hésitons pas à 
nous déplacer pour voir comment 
opèrent nos collègues en Belgique 
et dans le monde. Pour la chirurgie 
du pontage mini-invasif, nous res-
tons une référence en formation. 
Nous sommes un centre officiel 
européen reconnu de chirurgie 
mini-invasive. Nous venons d’avoir 
une équipe allemande. Nous avons 
développé des centres à Copen-
hague, à Tel Aviv, en Hollande, en 
Italie parce que Pierre-Yves a com-
mencé ce travail de pointe à la fi n 
des années 90. » 

SPIRIDON
PAPADATOS

CHIRURGIEN CARDIAQUE
À LA CLINIQUE 

SAINT-LUC BOUGE

PIERRE-YVES
ETIENNE

CHIRURGIEN CARDIAQUE
À LA CLINIQUE 

SAINT-LUC BOUGE

A la pointe de
la chirurgie
mini-invasive
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Des interventions  
très précises

Elle est recommandée dans certains 
cas précis : « Il y a plusieurs types d’in-
tervention : les pontages coronaires 
(que nous effectuons à coeur bat-
tant cela permet d’éviter la CEC, 
circulation extracorporelle, et aussi 
les risques en matière d’AVC), les 
valves aortiques (en chirurgie mini 
invasives), les valves mitrales (cela 
dépend de la facilité que l’on peut 
avoir à réparer la valve). »

La différence pour le patient entre 
les interventions mini-invasives ou 
non est claire : « Un pontage co-
ronaire normal avec une CEC 
représente une dizaine de jours 
d’hospitalisation. Si nous prati-
quons, une chirurgie mini-invasive, 
le délai passe à 5 jours. Le choix 
d’une intervention ou d’une autre 
revient au spécialiste. Suivant les 
cas, nous n’hésitons pas à nous 
concerter d’ailleurs pour poser le 
diagnostic le plus juste pour la san-
té du patient. »

Cette chirurgie est parfois déconseil-
lée à certains patients pour la valve 
mitrale : « Nous devons être vigilants à 

l’allongement du temps opératoire. 
Si le patient est fragile, octogénaire 
et qu’il a des reins âgés, nous ne la re-

Les conseils  
pour la reprise :  
le sport 

Après une opération de ce 
type, une reprise du sport est 
presque toujours conseillée : 
« Quelles que soient les opéra-
tions, on veut rendre aux pa-
tients une qualité de vie nor-
male après une intervention 
cardiaque. On les encourage 
à reprendre du sport. Les seuls 
chez qui il peut y avoir un in-
convénient pour la reprise du 
sport, ce sont les personnes à 
qui ont change la valve aor-
tique pour leur mettre une 
valve mécanique. Ils doivent 
prendre du Sintrom qui est un 
médicament pour liquéfier le 
sang. Ils sont alors plus à risque 
d’hématome....i ls peuvent 
courir ou faire certains sports, 
mais pas du motocross. »

La différence entre  
la maladie valvulaire et coronaire

Tout le monde ne devra pas se 
rendre dans ce service pour 
les mêmes raisons. On l’ignore 
souvent, mais la maladie val-
vulaire n’a vraiment rien avoir 
avec la maladie coronaire. « Elle 
touchent tous les deux le cœur, 
mais c’est vraiment d’origine 
100% différente. Certaines per-
sonnes ont les deux, mais ce ne 
sont pas des mécanismes simi-
laires qui causent la maladie. 
Par exemple, certains patients 
vont être touchés par un rétré-
cissement de valve aortique et 
d’autres pas...et on ne sait pas 
pourquoi. Je viens, par exemple, 

de passer un certain temps ce 
matin avec la famille d’un pa-
tient de 42 ans qui a une infection 
de la valve aortique. Ce toiturier 
va subir un remplacement de la 
valve aortique. »

Ils ajoutent : « Nous ne connaissons 
pas l’origine non plus d’une fuite 
sur une valve mitrale. Par contre, 
nous savons très bien les raisons 
qui amènent des patients à devoir 
subir des pontages coronaires : on 
connaît les facteurs de risques : ta-
bac, alimentation, hypertension, 
diabète, cholestérol, stress, la gé-
nétique... »

commanderons pas. Notre réflexion 
est toujours la même : la chirurgie mi-
ni-invasive doit faire aussi bien que la 
chirurgie ouverte et idéalement faire 
mieux. Si le patient souffre de beau-
coup de fragilité et que l’on risque 
de prolonger l’opération de manière 
délétère pour lui, nous ne la ferons 
pas. Pour rappel, la chirurgie mitrale 
est une chirurgie réparatrice là où la 
chirurgie aortique est une chirurgie 
de remplacement. Quand on rem-
place, on prend moins de temps que 
pour réparer. » 

L’un des principaux atouts de la 
chirurgie mini-invasive est évi-
demment la récupération : « Cela 
dépend de chaque patient. Pour 
une opération mitrale, les patients 
mettaient entre 8 et 10 semaines 
pour récupérer. Ils ont une reprise 
du travail de 3 à 4 semaines plus 
précoce quand ils subissent une 
chirurgie mini-invasive. » 

Collaboration efficace  
entre cardiologues et 
chirurgiens 

Avant de réaliser une opération 
de ce type, les cardiologues per-
mettent aux chirurgiens d’aborder 
les patients dans les meilleures 
conditions. « Nous avons une très 
bonne entente entre cardiologues 
et chirurgiens. Nous travaillons les 
uns pour les autres au service du 
patient. Il y a une confiance mu-
tuelle qui est très importante. Les 
patients ressentent qu’il y a une 
bonne entente entre nous. Les 
généralistes le ressentent aussi. » 

Pour pratiquer la chirurgie mini in-
vasive, les chirurgiens ont besoin 

d’accès périphériques. « Toute 
chirurgie valvulaire se fait sous 
coeur arrêté en CEC. Nous devons 
nous assurer que les vaisseaux du 
pli de l’aine qui arrivent jusqu’au 
niveau du coeur soient de quali-
té. Ils ne doivent pas présenter de 
maladie, de rétrécissements ou 
d’anévrismes. Il faut donc un exa-
men supplémentaire réalisé par le 
cardiologue pour étudier les voies 
périphériques qui permettront la 
chirurgie mini invasive. »

Tous les patients sont différents : 
« Le bilan préopératoire est réa-
lisée avant toute chirurgie car-
diaque pour s’assurer qu’outre 
les valves qu’il n’y a pas des ano-
malies coronaires qui nécessite-
raient qui demanderaient une 
intervention complémentaire. 
Nous devons faire attention à ne 
pas avoir une maladie coronaire 
ignorée. Le cardiologue va donc 
procéder à une injection des ar-
tères coronaires, et également du 
carrefour aorto-iliaque pour nous 
montrer la qualité de l’aorte, des 
iliaques et des fémorales pour la 
réalisation de certaines chirurgies 
mini invasives. » 

 Après l’opération, la vie peut 
reprendre normalement : « Nous 
revoyons les patients à la sixième 
semaine pour répondre à leur 
question et s’assurer de la cica-
trisation. Ensuite, ce sont les car-
diologues qui poursuivent l’ac-
compagnement fonctionnel : 
comment fonctionne le pontage, 
comment fonctionne la valve...le 
chirurgien n’est pas qualifié pour 
cela, c’est donc le cardiologue 
qui le fait.»

V.LI. 
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Les valeurs protégées 
par le secret professionnel

Parmi les valeurs protégées, le se-
cret professionnel vise à protéger 
une des libertés fondamentales 
qui est le droit au respect de la 
vie privée. Ce droit est prévu à 
l’article 22 de la Constitution, à 
l’article 8 de la CEDH ainsi qu’à 
l’article 10 de la loi sur les droits 
du patient : « le patient a droit à 
la protection de sa vie privée lors 
de toute intervention du praticien 

professionnel, notamment en ce 
qui concerne les informations liées 
à sa santé ». 

Le secret professionnel vise égale-
ment à défendre l’intérêt général. 
Grâce au secret professionnel, la 
loi donne au patient une garantie 
que sa confi dence ne sera pas di-
vulguée, ceci va le rassurer à se faire 
soigner.

Qui est tenu
par le secret professionnel ? 

•  L’article 458 du Code pénal pré-
voit que sont tenus au secret «Les 
médecins, chirurgiens, offi ciers 
de santé, pharmaciens, sages-
femmes et toutes autres per-
sonnes dépositaires, par état ou 
par profession, des secrets qu’on 
leur confi e ».

•  L’article 70 du Code de déon-
tologie médicale prévoit que le 
« médecin veillera à faire respec-
ter par ses auxiliaires les impératifs 
du secret médical ». 

Dans un hôpital, les acteurs sont 
plus nombreux que ceux mention-
nés explicitement à l’art. 458 du 
Code pénal. Seront également 
tenus au secret professionnel : le 
directeur d’hôpital, les étudiants 
en médecines, les futurs infi rmiers 
ou kinés, les ambulanciers et plus 
généralement, les membres du 
personnel médical, paramédical, 

social et juridique de l’hôpital (ex : 
psychologues, aides-soignantes, 
assistants sociaux ou juristes). 

Quant aux membres du service 
technique de l’hôpital (ex : per-
sonnel de nettoyage), on considère 
qu’ils ne sont pas des confi dents 
nécessaires des patients car leurs 
activités ne s’inscrivent pas dans la 
relation patient / professionnel de 
la santé. Ils ne sont donc pas tenus 
par le secret professionnel mais ils 
sont malgré tout tenus par une obli-
gation de confi dentialité. 

Toutefois, il peut arriver que des 
informations concernant des pa-
tients leur soient transmises afi n de 
garantir par exemple, leur sécuri-
té (ex : patient ayant une maladie 
contagieuse). L’hôpital prendra 
alors toutes les précautions pour 
que les informations transmises 
s’arrêtent au strict nécessaire. 

Le respect du secret professionnel, 
le socle d’une relation de confi ance

Les informations couvertes
par le secret professionnel 

Les informations protégées ne sont 
pas uniquement des informations 
de nature médicale. Le secret pro-
fessionnel est très large et couvre 
« toutes les informations vues, 
connues, apprises, constatées, dé-
couvertes ou surprises dans l’exer-

cice ou à l’occasion de l’exercice 
de sa profession »

C’est pourquoi, il vaut mieux utiliser 
l’expression « secret professionnel » 
à celle de « secret médical ». 

Les sanctions 
en cas de violation du secret professionnel 

Hormis les exceptions légales et 
jurisprudentielles , les sanctions 
d’une violation du secret profes-
sionnel peuvent être diverses : des 
poursuites pénales, des sanctions 
disciplinaires, un licenciement pour 

faute grave, l’engagement de la 
responsabilité civile et le paiement 
de dommages et intérêts lorsque la 
révélation résulte d’une faute et a 
causé un dommage à autrui (art. 
1382 du Code civil).

L
e patient est amené à dévoiler 
pas mal d’informations person-
nelles lors de son passage dans 
un hôpital. Les informations 

communiquées ne sont pas toujours 
des informations d’ordre purement 
médical, il peut s’agir d’informations 
sur son entourage, sa situation fami-
liale, sa situation sociale, des infor-
mations d’ordre administratives et 
même des informations fi nancières. 

Afin d’instaurer une relation de 
confi ance, le patient doit être as-
suré que les informations qu’il dé-
voilera resteront confi dentielles. Si 
le patient ne communique pas, le 
médecin éprouvera des diffi cultés 
à lui fournir des soins de qualité et 
à avoir un dossier soigneusement 
tenu à jour. 

PERRINE
GODERNIAUX 

DPO
(DATA PROTECTION OFFICER)

À LA CLINIQUE 
SAINT-LUC BOUGE 
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S
avoir qui vous êtes nous 
permet de vous admi-
nistrer les bons soins. Dès 
votre arrivée à l’hôpital 

et durant tout votre séjour, nos 
soignants vous demanderont 

régulièrement de vous identi-
fi er. Sarah Flahaux et Christophe 
Plompteux de la Cellule qualité à 
la Clinique Saint-Luc Bouge nous 
expliquent l’importance de cette 
mesure. 

C’est quoi l’identitovigilance ?
« Ce sont les mesures prises pour ga-
rantir au patient la sécurité de son 
identifi cation au sein de l’institution 
afi n de s’assurer que le bon soin 
soit donné à la bonne personne et 
collecté dans le bon dossier. Il est 
normal et requis que le personnel 

vous demande plusieurs fois de ré-
péter votre identité. Cela ne signifi e 
pas que nous ne vous connaissons 
pas. C’est le seul moyen de vérifi er 
au quotidien la concordance entre 
votre identité, les soins prodigués et 
les documents de votre dossier. » 

Pourquoi est-elle essentielle ?
« Si on y prête une attention si par-
ticulière, c’est parce que derrière, 
il existe un risque de réaliser la 
mauvaise intervention ou d’admi-
nistrer le mauvais médicament à 

la mauvaise personne ou d’avoir 
un traitement basé sur des résultats 
d’examens d’une autre personne. 
Les conséquences d’une telle er-
reur pourraient être dramatiques. »

Qui sont les acteurs de l’identitovigilance ?
« Tous les travailleurs en contact 
direct ou indirect avec le patient. 
Cela va du personnel administratif 
en passant par les soignants, méde-
cins et paramédicaux. Ces derniers 
suivent la procédure d’identitovigi-
lance et de vérifi cation de l’identité. 
Avant chaque acte, le prestataire 
demande au patient d’énoncer 
oralement son nom, son prénom, 
sa date de naissance et vérifi e que 
ces informations concordent avec 
les données d’identifi cation pré-
sentes sur les documents ou sur le 
bracelet porté. Nous encourageons 

les patients à recontrôler leur identi-
fi cation sur tous les documents, bra-
celets et lors de tous les soins. S’ils 
pensent détecter la moindre erreur, 
ou s’ils ont le moindre doute sur un 
acte qui leur est posé, ils ne doivent 
en aucun cas hésiter à le signaler. 
Une faute dans le nom, le prénom 
ou la date de naissance n’est pas 
anodine. Elle doit être signalée et 
corrigée immédiatement. Le pa-
tient est partenaire de ses soins. Nos 
soignants sont très impliqués mais le 
patient est le plus à même de dé-
tecter l’erreur qui le concerne. » 

Comment l’identitovigilance 
est-elle mise en place ? 
« Dès l’admission, nous identifi ons le 
patient à tous les guichets au moyen 
de la lecture des données électro-
niques présentes sur la carte d’iden-
tité, et en redemandant au patient 
d’énoncer oralement son identité 
complète. Nous mettons en lien les 
données de la carte d’identité et les 
propos de la personne. Lors d’une 

hospitalisation, chacun reçoit deux 
bracelets d’identité afi n qu’il y en 
ait au moins un qui soit toujours pré-
sent. À chaque étape du parcours 
de soins, chaque acteur recontrôle 
l’identité du patient : il lui fait énoncer 
son nom, son prénom et sa date de 
naissance et vérifi e la concordance 
avec les données du bracelet et 

L’identitovigilance : 
essentielle 
à votre sécurité

celles des autres documents et ce 
même s’il connait le patient. Cette 
pratique de l’identification et de 

vérifi cation va jusqu’au secteur des 
archives. L’identitovigilance impacte 
la totalité du parcours patient. »

Comment la sécurité est-elle améliorée ?
« Personne n’est infaillible. Quand 
des situations ou les processus 
sont mis à mal, et relevés par les 
équipes ou le patient, ces presque 
accidents font l’objet de déclara-
tion d’incidents et sont traités par 
la Cellule qualité afi n de trouver, 
avec les acteurs de ce dernier, 
le moyen d’améliorer les procé-
dures, les pratiques et réduire le 
risque. Chaque année, l’institution 

lance des campagnes de sensi-
bilisation et des audits internes 
et externes sont menés, notam-
ment dans le cadre du processus 
d’accréditation des institutions de 
soins. »

CAROLINE BOEUR

N’hésitez pas à rencontrer 
nos équipes.

CHRISTOPHE
PLOMPTEUX 

RESPONSABLE QUALITÉ
À LA CLINIQUE 

SAINT-LUC BOUGE

SARAH
FLAHAUX 

COORDINATEUR QUALITÉ
À LA CLINIQUE 

SAINT-LUC BOUGE
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• Un environnement convivial

• Salaire en lien avec la fonction

• 13e mois

• Chèques-cadeaux 

• Complément forfétaire brut 

• Package attractif de congés

• Crèche agréée ONE

• Accueil extra-scolaire

• Parking gratuit

• Intervention dans les frais de transports

• Facilité d’accès

FO
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INFIRMIER.ÈRE
• Équipe mobile
• Spécialisé.e SIAMU - USI
• Unités d’hospitalisation - Pneumo

AIDE SOIGNANT.E

ET D’AUTRES PROFILS ICI

NOUS OFFRONS

À Saint-Luc, 
je peux poursuivre 

ma formation

« Lorsque j’ai décidé de démé-
nager près de Namur, je me suis 
retrouvée à la recherche d’op-
portunités professionnelles dans la 
région. C’est ainsi que j’ai décou-
vert la Clinique Saint-Luc Bouge. 
Malgré le fait que je n’avais jamais 
effectué de stage là-bas, j’ai été 
encouragée par les témoignages 
élogieux de mes anciennes col-
lègues et d’une amie qui travail-
laient déjà depuis cinq ans au sein 
de cet établissement. Je me suis 
donc lancée et j’ai choisi de faire 
confi ance à cette institution.

J’y travaille depuis fi n août 2022 
sous CDI (Contrat à Durée Indé-
terminée). Cela fera donc bientôt 
un an. Dès mon premier entretien 
avec la direction, j’ai été agréa-
blement surprise par leur ouverture 

à la poursuite de ma formation à 
l’école des cadres, grâce à l’al-
location de jours de CEP (Congé 
Éducation Payé). Cette forma-
tion s’étale sur trois ans, avec des 
cours d’une à deux journées par 
semaine. L’hôpital m’a permis de 
réaliser ma dernière année de for-
mation, et a même remboursé le 
minerval. En effet, l’institution a mis 
en place en 2022 une politique qui 
soutient fi nancièrement un cursus 
de formation par carrière. Cette 
démarche envers le développe-
ment professionnel du personnel 
est incontestablement un aspect 
très positif.

En plus de cette opportunité de 
formation, je me sens soutenue et 
écoutée dans mon travail quoti-
dien. La solidarité au sein de mon 
équipe est indéniable

Je suis fi ère d’être infi rmière au ser-
vice des Urgences de Saint-Luc, 
où je bénéfi cie d’un environne-
ment professionnel favorable à 
la fois pour mon développement 
personnel et ma progression de 
carrière. »

Pauline Vanderbeck, 

infi rmière A1 au service 
des Urgences

P
a u l i n e  Va n d e r b e c k , 
infirmière au service des 
Urgences, nous fait part de 
son parcours à la Clinique 

Saint-Luc Bouge. Les valeurs de 
proximité, de solidarité, d’écoute et 
de bien-être au travail sont au cœur 
de son expérience. Pauline, a trouvé 
à Saint-Luc un environnement 
propice à son épanouissement 
professionnel et personnel.


